
BCECO 
DIVISION DE PASSATION DES MARCHES 

Ouverture des plis 

PROCES-VERBAL DE LA SEA ·cE DE RECEPTION ET D' OUVERTURE DES 
PROPOSITION TECINIQUES RELATIVES AU SERVICE D'U~ CONSULTA.'"T 
(CABINET) CHARGE DE L'AUDIT Fll\'ANCIER ET COMPTABLE DU BUDGET 
DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU CENTRAL DE COORDil'IATIO~ POUR 

LES EXERCICES ARRÊTÉS AU 31 DÉCEMBRE 2017-2021. 

OP N° 287/BCECO/OG/DPM/IAT/2022/SC 

L ·an deux mil vingt-et-deux, le huitième jour du mois de mars. nous membres de la 

Commission des marchés constituée à cette occasion, reconnaissons par le présent procès

verbal avoir procédé à la réception et à l'ouverture en séance publique, des demandes des 

propositions (OP) citée en exergue. La séance a eu lieu dans la salle des réunions n°301 du 

BCeCo. 

1. PRESENCES 

Etaient présents : 

1.1. Pour le Bureau Central de Coordination 

yfABI MULUMBA 
KO KO FlliSU 
LUKA~U N'LEZJ 

Al\.ŒA TSHE TANA 
l\.lAKABl.) LIHOLA 

Directeur Général 
Directeur Technique 
Représentant de la Direction Administrative et 
Financière 
Chef de Di' ision Passat ion des Y1archés a.i . 

Président 
Membre 
Membre 

Membre 
Stagiaire Assistant Chargé de Passation des Secrétaire 
marchés 

1.2. Pour les soumissionnaires 

TOKO Philo Représentant SECOFIC Observateur 

Il. INTRODUCTION 

Le Bureau Central de Coordination (BCeCo) est un service public doté de l'autonomie 
administrative et financière. Il a été créé par le décret présidentiel ~0039/200 l du 08 août 

~00 1 suite à une action conjointe du GoU\ernement de la République Démocratique du Congo 

cD C~~ ct de la Banque Mondiale. 

Le BCeCo est placé sous la tute lle du Ministre ayant les Finances dans ses attributions. Il a 

lj., &..} son siège à Kinshasa et exerce ses activités sur toute l'étendue du terri to ire national. La tuter le 
tcV3L. du Gouvernement s'exerce à travers le Comité de Pilotage alors que la liaison avec la Banqu 
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Mondiale s'opère par le biais du Chef de Projet ou «Task Manager» qui est l'interface vis-à

' is du BCeCo. 

A cet effet, afin de certifier les comptes des projets du portefeuiJle de sa gestion par 

1 'attestation de sa santé fmancière et la régularité de sa gestion, Je BCECO a invité. par la 

demande de propositions (DP) susmentionnée. les cabinets présélectionnés à présenter leurs 

propositions sous pli fermé, pour la réalisation des sen ·ices d ' un consultant (cabinet) 

char gé de l'audit fmancier et comptable du budget de fonctionnement du bureau central 

de coordination pour les exercices a rrêtés au 31 décembre 2017-2021. 

Pour ce faire. le Bureau Central de Coordi nation (BCeCo) a adressé, en date du 22 février 

2022, la demande de propos1tions (DP), référencée DP N° 

287/BCECO/DG/DPM/IAT/2022/SC à six (6) cabinets présélectionnés, à savoir: (l) ERNST 

& YOUNG RDC, (2) KPMG RDC, (3) MGl STROl\G 1\KV ROC, (4) MAZARS ROC, (5) 

DELOITTE ROC et (6) SECOFIC ROC. 

III. RÉCEPTJON DES OFFRES 

A la date limite de remise des propositions fixée au mardi 08 mars 2022 à 1 5 heures. le 

Bureau Central de Coordination (BCeCo) a réceptionné trois (3) plis contenant les 

propositions techniques et financières de trois (3) des six (6) eabinets consultés. 

IV. DÉROULEME:\TT DE LA SÉANCE 

Les informations ci-dessous ont été lues à haute voix et enregistrées à la séance publ ique 

d'ouverture des plis organisée le même jour à 15 heures 30' dans la salle des réunions 301 du 

BCeCo. JI s'agit de: 

No CABC'-JETS PA YS n ·ORIGINE OBSERVA TJON 

01 SECOFIC RD CONGO Proposition technique seulement 

02 ERN'ST & YOUJ'\G RD CONGO Propositions technique et 

1 financière 

r03 MGI STRONG NKV RD CONGO Propositions technique et 
!:- ---=~--

1".8. Les cabinets DELOITTE (RDC) et MAZARS (RDC) se sont présentés au BCeCo après 

l'heure limite de dépôt des propositions arguant une confusion par rapport à l'exigence de la 

date signifiée dans la demande des propositions reçue. 

La Commission des marchés, conformément aux dispositions du Décret n°1 0/22 du 02 j uin 

20 l 0 portant manuel des procédures de la Loi relative aux marchés publics en République 

Démocratique du Congo d'avri l 20 10, n'a pas réceptionné les propositions de ces derniers. 

En effet il est stipulé à r article 93 dudit décret ce qui suit : 

'<A u jour et à l'heure limites fixés pour la remise des offres, les consignes suivantes sonL 
observées: 

L'arrêt de la réception et de l'enregistremeutr es 'fres à l 'lteure jixée ; 
Enregistrement des ph~ arrn·e~ li 1 ÏJt-ure lrmft<: • 
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Communication du registre au président de fa commission de passation des marchés 
en début de séance et décharge, sur le registre. des plis remis ; 
Enregistrement pour mémoire et renvoi. sans ouverture. des plis qui arrivent après le 
j our et l 'heure limite fixés dans l 'appel d'offres. )) 

La séance s'est déroulée normalement et conformément aux procédures définies dans le 

décret n° 10/22 du 02 juin 20 10 portant manuel des procédures de la Loi relative aux marchés 

publics en République Démocratique du Congo d 'avril 20 l O. 

En foi de quoi. i 1 a été dressé le présent procès-verbal. 

Fait à Ki nshasa. le 08 mars 2022. 

:VIAKABU LIHOLA 
Secrétaire 

Président 
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r--·~. ----------------------------------------------------~ 
• BCeCo 

DiYision de Passation des Marchés (DP).1) 

ÜuYcrture de plis 

FICHE D ES PRÉSENCES 

Daœ: mardi 8 mars 2022 Heure : 15h30' 

DP N° 287 / BCECO / DG/ DPM/ IAT /2022/SC 

No Nom/Post-nom/P rénom 
Institution Fonction N° téléphone Sig nature 
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